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L’épeautre connaît un regain d’intérêt ces dernières 

années, en particulier pour la consommation humaine. 

Cette céréale est caractérisée par des teneurs élevées en 

protéines et en gluten humide, mais une qualité de glu-

ten plutôt faible. Cet article propose un schéma de qua-

lité pour mettre en valeur les spécificités qualitatives de 

l’épeautre en considérant différents paramètres: teneur 

en protéines, indice de Zeleny, taux de gluten humide, 

index de gluten, temps de chute, mesures avec le farino-

graphe et l’extensographe. Un total de 100 points peut 

être obtenu.

I n t r o d u c t i o n

L’épeautre (fig. 1) a été jusqu’ à la fin du XIXe siècle la 

céréale la plus répandue en Suisse alémanique et dans 

plusieurs régions d’Europe. En 1885, il était encore la 

première céréale d’hiver cultivée en Suisse, avec 33 % 

des emblavures. Il a rapidement décliné au XXe siècle au 

profit du blé, en raison du travail supplémentaire que 

son décorticage occasionnait et de ses rendements infé-

rieurs au blé (Dictionnaire historique de la Suisse 2010). 

Cette diminution constante s’est poursuivie jusqu’en 
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Figure 1  |  Les épis caractéristiques de l’épeautre.
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2000, où seuls 1470 ha d’épeautre étaient encore culti-

vés. Ces dernières années, l’épeautre connaît un regain 

d’intérêt et sa surface a dépassé 4000 ha en 2011. Il est 

surtout cultivé dans les cantons de Berne, Argovie et 

Lucerne, et dans des régions où la culture de blé est ren-

due difficile par les conditions plus humides lors du semis 

et de la récolte. L’intérêt pour l’épeautre destiné à la 

consommation humaine (pain, pâtes, céréales petit-

déjeuner) a augmenté ces dernières années et cette 

céréale est appréciée en agriculture biologique.

Actuellement, seules les variétés Oberkulmer et 

Ostro sont inscrites dans la liste recommandée suisse. En 

agriculture biologique, 5 variétés sont recommandées 

(Oberkulmer, Ostro, Alkor, Tauro et Titan). Onze variétés 

figurent dans le catalogue national Suisse. Les plus 

anciennes y ont été inscrites en 1948 (Oberkulmer) et 

1978 (Ostro).

Au niveau de la qualité boulangère, l’épeautre pos-

sède en général des taux de protéines et de gluten 

humide élevés mais un indice de Zeleny plutôt bas. Le 

gluten d’épeautre est dit «faible», car il a tendance à 

être plus extensible et moins élastique que le gluten du 

blé. Toutefois, chez l’épeautre, une grande variation 

dans la qualité du gluten a été observée par Schober et 

al. (2006). Ces auteurs distinguent trois groupes de qua-

lité de gluten: l’un présente une qualité proche du blé 

moderne, le second est «typiquement épeautre» et un 

troisième groupe de pauvre qualité. Dans plusieurs 

études, des paramètres de valeur nutritive et de qualité 

boulangère ont été comparés entre plusieurs variétés 

d’épeautre et une variété de blé. Aucune différence 

entre épeautre et blé n’a pu être démontrée pour des 

paramètres comme les protéines, les fibres, les contenus 

en minéraux ou vitamines, excepté pour la matière 

grasse où Ruibal-Mendieta et al (2002) ont trouvé 12 x 

plus de lipides totaux dans l’épeautre que dans le blé, en 

comparant plusieurs dizaines de variétés d’épeautre et 

de blé. La composition nutritive et la qualité boulangère 

de l’épeautre varie beaucoup, comme le blé (Campbell 

1997). Si la qualité moyenne de l’épeautre diffère indé-

niablement de celle du blé, il n’est pas possible de les 

distinguer clairement l’une de l’autre sur la base des 

paramètres de qualité boulangère. La qualité boulan-

gère du blé est mesurée sur la base de nombreux para-

mètres (Kleijer 2002). Pour les variétés de blé testées lors 

des essais pour l’inscription au catalogue national, ces 

paramètres figurent dans l’Ordonnance du DFE (2010) 

sur les semences et les plants des espèces de grandes 

cultures. Les résultats de ces différentes analyses sont 

transformés en points (Saurer et al. 1990). Une variété de 

blé doit obtenir plus de 130 points pour être classée Top.

Les exigences concernant le nombre de paramètres à 

intégrer pour évaluer la qualité de l’épeautre figurant 

dans cette ordonnance sont bien moindres. Une valeur 

de l’indice Zeleny supérieure à 45 et inférieure à 20, ainsi 

qu’un taux de protéines inférieur à 14 % sont élimina-

toires. Toutefois, dans les essais d’inscription au cata-

logue national, plusieurs paramètres de qualité sont 

Figure 2  |  Les lieux en Suisse où sont effectués les essais d’homologation d’épeautre.
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2010 et la conversion en points. Trois paramètres n’ont 

pas été analysés lors de ces essais: la teneur en gluten 

humide, l’index de gluten et le temps de chute. Le maxi-

mum atteignable par une variété est de 70 points. 

La lignée 1 obtient un indice de Zeleny éliminatoire et 

4 variétés obtiennent une année sur deux une teneur en 

protéines trop basse et éliminatoire. En 2010, les variétés 

Oberkulmer et Ostro obtiennent le nombre de points le 

plus élevé avec 46 et 42 points, et en 2009, ce sont les 

variétés Zollerspeltz et Frankenkorn qui obtiennent le 

plus de points avec 41 points. La lignée 2 obtient le 

nombre de points le plus faible en 2009 et 2010. La qua-

lité varie d’une année à l’autre en raison des conditions 

climatiques. Suivant les années, les variétés réagissent 

de la même manière, comme en 2009 et 2010 où la cor-

rélation entre les résultats des analyses qualité était très 

élevée (R2 = 0,98). En prenant les paramètres individuels, 

le coefficient de détermination variait de 0,59 pour la 

teneur en protéines à 0,96 pour l’indice de Zeleny.

C o n c l u s i o n s

Le schéma proposé a pour but de mieux mettre en valeur 

les analyses de qualité de l’épeautre, en intégrant les 

spécificités de la qualité de cette céréale. Il permettra de 

juger si les variétés testées ont une qualité «spécifique 

épeautre» ou plutôt une qualité proche de celle du blé. 

Les analyses effectuées et présentées ici seront complé-

tées par la détermination du taux de gluten humide, de 

l’index de gluten et du temps de chute, permettant une 

meilleure appréciation de la qualité des variétés inscrites 

sur le catalogue national.  n

analysés, comme notamment les mesures prises par le 

farinographe et l’extensographe. Pour mieux mettre en 

valeur ces paramètres de qualité et pour mieux répondre 

aux exigences des utilisateurs d’épeautre, un schéma est 

proposé pour déterminer la qualité de l’épeautre, ana-

logue au schéma utilisé depuis plus de 20 ans sur blé.

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Actuellement, lors des essais pour l’inscription à la liste 

recommandée, plusieurs paramètres de qualité sont 

mesurés par le laboratoire qualité d’Agroscope Chan-

gins-Wädenswil ACW:

Le taux de protéine et la dureté du grain sont mesu-

rés par spectrométrie en proche infrarouge (NIRS) sur 

grains entiers, et l’indice de Zeleny avec la méthode 

standard d’ICC 116.1. Ces trois mesures sont effectuées 

par variété et par lieu. 

L’absorption en eau optimale, la résistance ainsi que 

la perte de consistance de la pâte en cours de pétrissage 

sont mesurés avec le farinographe (ICC115.1). L’énergie 

et la relation entre la ténacité et l’extensibilité de la pâte 

sont mesurées avec l’extensographe (ICC114.1). Ces deux 

analyses sont effectuées par variété sur le mélange de 

tous les lieux. 

Ces analyses qualité ont été effectuées à partir des 

essais d’inscription à la liste recommandée réalisés en 

2009 et 2010 en 7 lieux différents – 6 en Suisse aléma-

nique et 1 en Suisse romande (fig. 2). Ces lieux se 

trouvent dans la région traditionnelle de la culture 

d’épeautre. Le lieu Grangeneuve (1725) n’a pas été ana-

lysé en 2009 à cause de dégâts importants de grêle.

Schéma de qualité

Pour le schéma d’appréciation de la qualité de l’épeautre, 

10 paramètres ont été retenus. Chaque paramètre peut 

obtenir 10 points au maximum (tabl. 1). Pour plusieurs 

paramètres, un optimum a été défini - comme pour l’in-

dice de Zeleny, l’index gluten, la perte de consistance de 

la pâte en cours de pétrissage, la relation entre ténacité 

et extensibilité de la pâte (DW5/DB), et l’énergie de la 

pâte (surface cm²), de manière à refléter la spécificité de 

la qualité de l’épeautre. Pour la teneur en protéines, le 

gluten humide, l’absorption en eau et le temps de chute, 

la valeur la plus élevée obtient le maximum de points, 

tandis que pour la résistance au pétrissage, les valeurs les 

plus basses obtiennent le maximum des points. Ce 

schéma tient donc compte, dans l’attribution des points, 

des spécificités de l’épeautre et son gluten «faible».

Le tableau 2 présente les résultats des analyses qua-

lité de différentes variétés testées en vue de leur inscrip-

tion sur la liste recommandée pour les années 2009 et 
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